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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

LMNP - Français de l'étranger - impôts
Question écrite n° 6284

Texte de la question

M. Frédéric Petit appelle l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sur les conditions du statut de loueur en
meublé non professionnel (LMNP) pour les contribuables français établis à l'étranger. Actuellement, deux
conditions permettent de bénéficier de ce statut LMNP. Les recettes issues du revenu locatif ne doivent pas être
supérieures à 23 000 euros ou ne doivent pas excéder plus de la moitié des revenus globaux du foyer fiscal.
Dans la situation des contribuables français établis à l'étranger, seuls les revenus de source française sont
actuellement pris en compte pour déterminer le seuil au-delà duquel ils sont considérés comme loueur en
meublé professionnel. Or les contribuables non-résidents déclarent souvent peu de revenus exclusivement de
source française dans la mesure où la majorité de leurs revenus sont imposés dans leur pays de résidence. Les
revenus locatifs deviennent ainsi souvent leur source de revenu principale imposée en France. De ce fait, les
Français de l'étranger sont déclarés loueurs de meublé professionnel. Cette situation créée ainsi une différence
de traitement entre les contribuables résidents et non-résidents pour lesquels une partie de leurs revenus,
même si elle n'est pas imposée en France, n'est à l'heure actuelle pas prise en compte dans le calcul de ce
barème. Il souhaiterait donc savoir si elle envisage de faire évoluer la règlementation pour les contribuables non-
résidents afin de prendre en compte l'ensemble de leurs revenus dans le calcul du statut LMNP.
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